
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Léberté 
Égalité 
Fraternité 

PRÉFECTURE DU LOIRET 
PRÉFECTURE DE SEINE-ET-MARNE 
PRÉFECTURE DE L'YONNE 

ARRÊTÉ INTERPRÉFECTORAL 

portant autorisation environnementale au titre de l'article 1181 1 et suivants du code de 

l'environnement concernant le programme d'entretien quinquennal par dragage du canal de Briare 

et du canal du Loing sur le territoire de 13 communes réparties dans les départements du Loiret (9), 

de Seine-et-Marne (3) et de l‘Yonne (1) : Briare, Ouzouer-sur-Trézée, Rogny-les-7-Écluses (89), 

Dammarie-sur-Loing, Châtillon-Coligny, Sainte-Geneviève-des-Bois, Montbouy, Montargis, Chilette- 

sur-Loing, Nargis, Château-Landon (77), Souppes-sur-Loing (77), Montcourt-Fromonville (77). 

La Préfète du Loiret . 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Le Préfet de Seine-et-Marne 
Chevalier de la Légion d‘Honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 

Le Préfet de l‘Yonne 

VU le Code de l'environnement, notamment ses articles L1811 et suivants ; 

VU le décret du 10 février 2021 nommant Mme Régine ENGSTRÔM préfète de la Région Centre-Val 
de Loire, préfète du Loiret ; 

VU le décret du 26 mars 2021 nommant M. Benoît LEMAIRE secrétaire général de la préfecture du 
‘Loiret ; 

VU le décret du président de la République en date du 14 mai 2019 portant nomination de Monsieur 
‘Cyrille LE VÉLY, administrateur clvll général, sous-préfethors classe, secrétaire général de la préfec- 
ture de Seine-et-Marne ; 

. VU le décret du président de la République en date du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur 
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ; 

VU le décret du 22 juillet 2022 nommant Madame Pauline GIRARDOT secrétaire général de la 
préfecture de l'Yonne ; 
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VU l'arrêté ministériel du 28 novembre 2007 fixant les prescriptions générales applicables aux 
installations, ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à 
L. 214-6 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 31.2.0 (1°) de la nomenclature 
annexée au tableau de l'article R, 214-1 du code de l'environnement ; 

VU l‘arrêté ministériel du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales 
applicables aux installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en 
application des articles L. 2141 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 
31.5.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 mai 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux opérations 
d'entretien de cours d'eau ou canaux soumis à autorisation ou à déclaration en application des 
articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.21.0 de la 
nomenclature annexée au tableau de l'article R. 2141 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral du 27 juillet 2021 portant délégation de signature de M. Benoît LEMAIRE, 
secrétaire général de la préfecture du Loiret ; 

VU l'arrêté Êréfecboml n°22/BC/045 du 27 juillet 2022 donnant délégation de signature à Monsieur 
Cyrille LE VÉLY, secrétaire général de la préfecture et organisant sa suppléance ; 

VU le SAGE de la Nappe de Beauce et de ses milieux aquatiques associés approuvé le 11 juin 2013 ; 

VU le SDAGE du Bassin Seine-Normandie approuvé le 23 mars 2022 ; 

VU le SDAGE du Bassin Loire-Bretagne approuvé le 18 mars 2022 ; 

VU le Plan de Protection vis-à-vis des Risques d'Inondation (PPRI) du Val de Briare en vigueur depuis 
le 20 mars 2008 ; 

VU-le Plan de Protection vis-à-vis des Risques d’Inondation (PPRI) du Loing amont en vigueur depuis 
le 3 août 2012 ; 

VU le Plan de Protection vis-à-vis des Risques d’Inondation (PPRI) du Loing aval en vigueur depuis le 
20 juin 2007 ; 

VU le Plan de Protection vis-à-vis des Risques d’Inondation (PPRI) du de la Vallée du Loing de 
Château-Landon à Fontainebleau en vigueur depuis le 3 août 2006 ; 

VU la-demande présentée par Voies Navigables de France, sise 175 rue Ludovic Boutleux 62408 
BETHUNE, représenté par Thierry GUIMBAUD son Directeur Général, enregistrée sous le, n° 
0100001166, en vue d'obtenir l'autorisation environnementale au titre de l'article L181-2 du Code de 

l’environnement tenant lieu : 

« d'autorisation au tltre de l‘article L.214-3 du-code de l‘environnement, 

* d'absence d'opposition au titre du régime d'évaluation des ‘ incidences Natura 2000 en 
application du VI de l'article L. 414-4-du code de l’environnement ; 

VU l'accusé de réceptlon du dossier de demande d'autorisation environnementale en date du 15 
. décembre 2021 ; 

VU l'étude d'impact jointe au dossier de demande d'autorlsauun environnementale ; 

VU l’ensemble des pièces du dossier de la demande susvisée ; 

VU la demande d‘avis adressée à la Direction Départementale des Territoires de Seine-et-Marne en 
date du 16 décembre 2021 ; 

VU l'avis de ta Direction Départementale des Territoires de Seine-et- Marne en date du 18 janvier 
2022 ; 

VU la demande d'avis adressée à la Direction Départementale des Territoires de 'Yonne en date du 
16 décembre 2021 ; 

VU l’absence d'avis de la Direction Départementale des Terrlœlres del'Yonne; . 

VU la demande d'avis adressée à l'Office Français de la Biodiversité en date du 15 décembre 2021 ; - 
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VU l'avis de l‘Office Français de la Biodiversité en date du 14 janvier 2022 ; 

VU ia demande d‘avis adressée à l‘Agence Régionale de Santé — Centre Val de Loire en date du 15 
décernbre 2021 ; 

VU l'avis favprable de l’Agence Régionale de Santé- Centre Vil de Loire en date du 13 janvier 2022 ; 

VU la demande d'avis adressée à la Commission Locale de l'Eau (CLE) du SAGE de la Nappe de 
Beauce et de ses milieux aquatiques associés en date du 15 décembre 2021 ; 

VU l‘absence d'avis de la Commission Locale de l‘Eau (CLE) du SAGE de la Nappe de Beauce et de 
ses milieux aquatiques associés ; 

VU la demande d‘avis adressée à la Direction Régionale des Affaires Culturelles en date du 15 
décembre 2021 ; 

VU l'avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles reçu le 23 décembre 2021 ; 

VU les demandes de compléments suspensives faites à Voles Navigables de France en date du 20 
Janvier 2022 et du 6 mai 2022 ; 

VU les compléments produits par Voies Navigables de France et reçus le 15 avril 2022 et le 5 août 
2022 par le Service Eau, Environnement et Forêt de la Direction Départementale des Territoires du 
Loiret ; ; 

VU les demandes d‘avis adressées le 19 avril 2022 et le 5 août 2022 à l'Office Français de la 
Biodiversité sur les compléments apportés au dossier initial ; 

VU l'avis de l‘Office Français de la Biodiversité sur les compléments déposés, reçus le 29 avril 2022 ; 

VU l’avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de Seine-et-Marne sur les 
compléments déposés reçu le 3 mai 2022 ; 

VU la demande d'avis adressée à l‘autorité environnementale en date du 19'avril 2022 ; 

VU l'avis de l'autorité environnementale reçue en date du 24 novembre 2022 ; . 

VU le mémoire en réponse du pétitionnaire à I'avis de l'autorité environnementale susvisé reçu le 5 
décembre 2022 par le Service Eau, Environnement et Forêt de la Direction Départementale des’ 
Territoires du Loiret ; 

VU l'arrêté interpréfectoral en date du 24 novembre 2022 préscrivant une enquête publique entre le 
mardi 3 janvier et le vendredi 3 février 2023 ; ; 

VU la demande d'avis du adressée aux conseils municipaux des communes de Briare, Ouzouer-sur- 
Trézée, Rogny-les-7-Écluses, Dammarie-sur-Loing, Chatillon-Coligny, Sainte-Geneviève-des-Bois, 
Montbouy, Montargis, Chälette-sur-Loing, Nargis, Château-Landon, Souppes-sur-Loing, Montcourt- 
Fromonville dans le cadre de l’enquête publique ; 

‘VU l'avis favorable des conseils municipaux des communes de Chateau-Landon, Châtillon-Coligny et 
Nargis, reçu, respectivement émis en date du 17 janvier, 10 et 17 février 2023 ; 

VU l’absence d'’avis des conseils municipaux des communes de Briare, Ouzouer-sur-Trézée, Rogny-les- 
7-Écluses (89), Dammarie-sur-Loing, Sainte-Geneviève-des-Bois, Montbouy, Montargis, Châlette-sur- 
Loing, Souppes-sur-Loing (77), Montcourt-Fromonville (77) ; - o 

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 10 mars 2023; 

VU l'envoi-pour information de la note de présentation non technique et des conclusions motivées 
du commissaire enquêteur au conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du LOIRET en date du 20 mars 2023 ; 

VU le rapport du service police de l‘eau en date du 22 mai 2023 ; 

VU l'avis favorable émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du Loiret en date du 22 juin 2023 ; 

VU le courriel en date du 2 mai 2023 adressé au pétitionnaire pour observation sur le projet d'arrêté 
d'autorisation environnementale ; 
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VU l'absence d'observations du pétitionnaire, concernant le projet d'arrêté d'autorisation 
environnementale ; 

CONSIDÉRANT que « les activités, installations, ouvrages, travaux » faisant l'objet de la demande 
sont soumis à autorisation environnementale au titre des articles L.181-1 et L1812 
du Code de I‘envlronneme_nt B 

CONSIDÉRANT que le projet est implanté au sein des périmètres d'application : 

* du schéma directeur d'aménagement et de gestion, des eaux (SDAGE) du bassin Seine- 
Normandie ; 

* du schéma d'aménagement et de gestion des eaux SAGE de la Nappe de Beauce et de ses 
milieux aquatiques associés ; 

CONSIDERANT que le projet est compatible avec les dispositions du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne et n'est pas de nature à 
compromettre l'objectif d'atteinte du bon état écologique et chimique des masses d'eau 
concernées ; 

CONSIDÉRANT djue le projet est compatible avec le plan d’aménagement et de gestion durable et 
conforme au règlement du SAGE de la Nappe de Beauce et de ses milieux aquatiques associés ; 

CONSIDÉRANT que le projet est soumis à évaluation environnementale en application de I'article 
R122-2 du code de l’environnement ; 

CONSIDÉRANT que les inventaires des milieux naturels, tels quils ont ‘été menés, sont 
proportionnés et suffisants pour évaluer les enjeux en présence ; - 

CONSIDÉRANT que les incidences directes et indirectes, temporaires et permanentes du projet ont 
été évaluées ; 

CONSIDÉRANT que l'impact cumulé du projet avec ceux ayant fait‘l’objet d'une évaluation 
environnementale a été évalué ; 

CONSIDÉRANT que la séquence Éviter - Réduire — Compenser a été menée de manière compléte et 
itérative ; 

CONSIDÉRANT que les prescriptions du présent arrêté et les réponses apportées par le 
pétitionnaire dans ses différents compléments permettent de considérer que les avis émis par les 
différents services instructeurs ont bien été pris en compte ; 

SUR proposition des secrétaires généraux ; 
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ARRÊTENT 

TITRE I. OBJET DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1 : Bénéficlaire de l‘autorisation 

Voies Navigables de France, sise 175 rue Ludovic Boutleux 62408 BETHUNE, est bénéficiaire de 
l'autorisation environnementale. définie.à larticle 2 ci-dessous, sous réserve du respect des 
prescriptions définies par le présent arrêté, et est dénommée ci-après « le bénéficiaire ». 

ARTICLE 2 : Objet de l’autorisation ‘ 

La présente autorisation environnementale concernant le Jragage des canaux de Briare et du Loing 
tient lieu, au titre de l’article L181-2 du wde de l'environnement : 

* ‘d‘autorisation au titre de l'article L. 214-3 du code de I'envlronnement B 

ARTICLE 8 : Locallsation 

Les « Activités, installations, ouvrages, travaux » concerné(e)s par l'autorisation environnementale 
sont situé(e)s sur les zones et communes suivantes : 

vote d'anir Bépereet v o da lamone — Commane mariits 
8571 de Baraban 
Blef 2 de Briare w 12 570 Erlare 

Lotret Bief 4 de 2 Cognadière CR alets_Coprardière 75 “Ouzouer-sur-Tréxée ; Erièré. 
TF 6 de Coureneux. o6, Couremaux | _ =600 Ouzouen-sur-Trêrhe, 

BF 7 Ournuer-sur=Trérhe C Sld7 Ourouer | = 1560 Guover-aur-Trizke 
Yonne Blet 19 de Darmmarie-sur-Coing CR Blerts_Darmmarte. =850 Ragny-les-Sept-Ecuses 

Tourisme Hlef 22 de Briquemeuit CB_Glef22_Eriquemeult ~ 2700 Dammarie-sur-Loing : Cratlion-Cotgny 

. Canas e . Blef 28 de'Gaxon CEBler23_Cazon ~ 450 Chatilion~Coligny 

Briare CE_Bier24-1_Chatillon 155 Chatillon-Coïigny 

| ey CE_Flef24-2_Chatilion —165 Chatillon-Cobgey 

CaBlef25-1_Leptnoe | ~510 | _ Chariion-Collmy ; Sve-Generière-Ges-Bois 
Lot | dn À CAS25-2Lepinoy | _— 810 — Sainte-Genevève-des-Bois 

el 26 de Kontbouy CR_Bef26_Montbouy 685 Manibouy ; 
Bieï 34 de Ix Relnette CABlef£4_Reinette — 255 Montargis 

e Bief 35 ce Lirglte C tssJangiée | 1485 Chuite-sur-Loing ; Monariss 
el 56 G uges ORI Buges EUUR Chalatie-wr-Lomg 
Wer s de Negis G Biers itwyts 400 Wargls 

cr ; Blef & rEgredile A fiert_greville =100 Gratezu-Lardon 
Selne et Meme - Mef9de Besumoulin CLBrers_Bexiomaulln ~225 . Souppes-sur-Loing 

Blef 13 de Fromonviile CSleft2_Fromomeille =455 Montcourt-Fromorwille 

Des cartes de localisation des sites concernés sont présentés en annexe (cf. annexe 1. 

ARTICLE 4 : Caractéristiques générales 

Le projet porte une opération qulnquennale dentretlen des canaux de Briare et du Loing par 

dragage. . 
Les interventions prévues rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à autorisation au 
titre de l'article L.2143 du code de l'environnement. Les « Activités, installations, ouvrages, 
travaux» constitutives de ces aménagements qui relèvent des opérations définies au‘tableau de 
l'article'R.214-1 du code de l'environnement sont les suivantes : 



Ruhvique 3.2.1.0 

Entretien de cours d’eau ou de canaux 

1* Supérieur à 2 000 m® : Autorisation ; 

Z" Inférieur ou égal à 2 000 m* dont la 

teneur des. sédiments extraits est 
supérieure ou égale au’ niveau de 

référence 51 : Autorisation ; 

3* Inférleur ou égal à 2 000 m dont la 
teneur des sédiments extraits est 
lnférieure.au niveau de référence S1 : 
-Déclaration. 

Les opérations de dragage du canal 

de Eriare et du canal du Loing sont 
soumises à autorisetion en 
æpplication de la rubrique 3.2.1.0 : 

les volumes de sédiments À draguer 

sont supérieurs à 2000 mè, 

Rubrique 3.1.2.0 

Installations, ouvrages, travaix ou 
1 Sur une luugulûr de cours d'eau 

11 des 19 zgnes d'extraction sont 

tout ou partie considérées comme 

un cours d'eau. Les longueurs 

Ieszmes"'dhlimeomm de la faune 
piscicole, des 

batraciens 

crustacés et des 

- supérieure ou égale à 100 m (A) ; cumulées sont supérieures à 100 m. 
;m«::;::îlm .l/":‘:…; z Sur une longueur de cours d'eau | Les opératfons de dragage diu cana/ 

‘,,…,,…,… En ,,,‘ deau inférieure à 100 m (D). de érisre et du canel du Loing sont 
soumises 4 æutorisation . en 
application de la rubrique 3,1,2.0. 

Rubrique 3.1.5.0 Le canal du Loing et le canal de 
installations, ouvrages, travaux ou Briare sont des canaux artificiels en 

activités, dans fe lit mineur d'un cours| …. dehors de Certains biefs qui 
. d'eau, éum de nature à détruire les :m;)::ru(:;lm dejpius{cej200 ml c empruntent le fit du Loing ou le lit de 

o LD som = 2* Dans les äutres cas (D), Cs 
Le dragage de ces secteurs est 
soumis à autorisation en anplication 
de farubrique 3.1.5.0. 

Ils nécessiteront : 

* la mise en place de mesures de réduction, d'évitement, de suivi et de surveillance précisées au 
Titre IH. 
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TITRE Il. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 5 : Caractère de Fautorisation - Dur'ln‘d- l‘autorisation environnementale - 

L'autorisation est accordée à titre personnel, précalre et révocable sans indemnité de l‘État 
conformément aux dispositions de l‘article L181-22 du Code de l’environnemerit. 

L'autorisation est accordée pour une durée de six ans à compter de la.notification du présént 
arrêté. 

Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, 
l'autorisation environnementale cesse de produire effet si les travaux n‘ont pas débuté dans un 
délai de 3 ans à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Conformité au dossier - Modifications 

Les activités, installations, ouvrages, travaux, objets du présent arrêté, sont situées, installées et 
exploitées conformément aux plans ‘et contenus du dossier de demande d'autorisation, sans 
pré]udlce des dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et des réglementations . 
en vigueur. 

Le bénéficiaire devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les 
références sont indiquées dans le tableau suivant = 

__ Impactssur le milieu aquatique ou sur la sécurité publique 

\ Installations, ouvrages, travaux ou activités| 

conduisant & modifier le profil en long ou le profil 

en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à 
l'exclusion de ceux visés à la rubrique 314.0, .ou 

8120 

3150 

conduisant à lä dérivation d'un cours d'eau : 
1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou 
égale à 100 m (A) ; 

2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 

100 mi (D). 

Le lit mineur d'un cours d'eau :lt l'eup-cu 

recouvert par les eaux coulant à pleins bords 

avant débordement. 

le lit mineur d'un cours d'enu, étant de nature à 

détruire les frayères, les zones de crolssance ou 

les.zones d'alimentation de la faune piscicole, des 

crustacés et des batraciens, ou dans le lit majeur 

d'uh cours d'eau, étant de nature à détruire les 
frayères de brochet: _ ‘ 
1° Destruction de plus de 200 m” de frayères (A) ; 
2° Dans les autres cas (D). 

7138 

Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans 

La longueur de cours 
d'eau concernée par Arrêté du 
l'opération est Autorisation 28 novembre 
supérieure à 100 2007 
mètres. 

La surface en eau d- 
canaux classés coui 
d'eau elt supérieure l 
200 m* 

Arrété du 30 
Autorlsation | septembre 

2014



Entretien de cours d'eau ou de canaux, à 
l'exclusion de l'entretien visé à l'article L. 215-14 

réalisé par le propriétaire riveraln, des dragages 

visés à la rubrique 41.30 et de l'entretien des 
ouvrages visés à la rubrique 2:1.5.0, le volume des 
sédiments extraits étant au cours d'uneannée: | Le volume total de Arrêté du 30 

8.210 | 1° Supérieur à 2 000 m3 (A); sédiment dragué est) autorisation "ä: gzooe' w:‘ 
| 2 Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont le teneur des supérieur à 2000 m* 2006 
sédiments extraits est supérieure ou égaleau - 

niveau de référence S1 (A) ; ; 

8° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des 
sédiments extraits est inférieure au niveau de ‘ 

| référence 51 (D). ‘ 

Toute modification apportée par le bénéficiaire de l'autorisation environnementale, aux ouvrages, 
installations; à leur mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou à l‘aménagement en résultant, 
à l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant une modification substantielle est soumise 
à la délivrance d'une nouvelle autorisation, qu'elle intervienne avant la réalisation du projet ou lors 
de sa mise en œuvre ou de son exploitation. 

En dehors des modifications substantielles, toute modification notable intervenant dans les mêmes 

circonstances est portée à la connaissance de l'autorité administrative compétente pour délivrer 
l'autorisation environnementale dans les conditions définies par le décret prévu à l'article L. 181-32. 
L'autorité administrative compétente peut imposer toute prescription complémentaire nécessaire 
au respect des dispositions des articles L. 181-3 et L. 181-4 à l'occasion de ces modifications, mais 
aussi à tout moment s'il apparaît que le respect de ces dispositions n'est pas assuré par l'exécution 
des.prescriptions préalablement édictées. 

ARTICLE 7 : Début et fin des travaux - Mise en service 

Dès qu'il en à connaissance, le pétitionnaire informe l'association agréée pour la pêche et la 
protection’ du milieu aquatique (AAPPMA) concernée des -dates retenues pour le début des 
interventions et la durée de l’opération. Dans la mesure du possible, l'information sera 
communiquée un an avant le début des travaux. 

Le bénéficiaire informe: le service de police de l'eau instructeur du présent dossier et le(s) maire(s) 
de la ou des commune(s) concernées, des dates de démarrage et de fin des travaux, avec un délai 
de préavu d’un minimum de 15 jours avant le début de chaque opération de travaux. 

Le bénéfmalre ne peut. réaliser les travaux en dehors de la période autorisée sans en avoir 
préalablement tenu informé le préfet. 

Le terme travaux désigne l'ensemble des interventions sur le terrain menées dans le cadre du projet. 
Ainsi, il comprend l’ensemble des interventions depuis la phase préparatoire au chantier jusqu‘à la 
phase de récolement. 
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L’autorisation cadre la réalisation d'opérations de dragage ponctuelles sur 4 zones d'extraction et 
récurrentes sur 15 autres zones d'extraction, toutes précisées dans le tableau suivant : 

5 Longueur Annte année | année | Voldwu | éparamers | Nom dlazone wm | Commumemoutlée anvdan | PE anbenz | S | Ao 
@ Portifire 30 | Briare 6000 

Mc €A_Bief4_Copnardière | -760 é 7 M 400 400 400 400 | - 40 
CA_Blers Couremvaux | - 600 Ourouer-sur-Trézée 20 | 200 200 200 | z00 
C siefr-Ouzouer | _— 1560 Quenuer-sur-Trézte @0 | 450 450 450 | 450 

Vanne | CB_Bief13_Dammarie | 850 Rogmy-les-Sept-Ecuses 1000 | 1000 | 1000 | 1000 | 1006 

Tourisme | oy ME Caatibon oAV = = en [ eamlefaaceson | ~460 Chatifon—Collony 800 T 
P [Cä mier24-1.Chetiion | 135 - Chatfion-Coligny 20 | m 200 w0 | 206 
e CEiaT24-2_Chatllon |~ 165 Chatilon-Coligny 20 | w0 | 20 w | 200 

P — Chaillon-Cofligny CB.Blef25-1_Lepinoy | 510 p R æ | se 500 s00 | sœ 
toiret CR Ble25-2Lepinoy | ~810 Sainte-Geneviève-dez-Bois s00 | 500 00 s00 — | 509 

= “ Mantbouy _ 3 = 
CR PATS \ontiowy, | =85 Saint-Genevibve-des-Bols c—0 É2 JU E 
Cabiefs Reinete | ~255 Hontargis o | 100 00 00 100 

Fras Casiefss_Langiéa | 1435 G= m’";""" 2000 | 1000 | 1000 | 1000 | 100 
CBB36 Buges |~ 810 Chujetta-sur-loing 250 | 250 250 250 | 20 — 
CLBlïsNergis | ~400 | — - Nargis 0 | - 200 w0 | 200 

e | L8 Egreviie | ~1100 Chateau-Landon 200 T | 200 | 200 
Seine et Mame | CLBiefo_Susumouin |~ 225 Sauppes-sur-Loing [ 3006 | 

ELslef13_Fromomvile | - 455 Monteourt-Framomiie — | 500 | 5 s00 | s00 | 50 
ToTAL| 14206 | 7100 | 100 | e106 | 610 

Ce planning d‘intervention estvprésenté à titre indicatif. En cas de modification, durant la période 
de l’autorisation, le bénéficiaire adressera un planning actualisé aux services en charge de la police 
de l'eau (DDT et OFB), aux communes concernées et l’AAPPMA locale. 

ARTICLE 8 : Incidents ou accidents 

Tout incident ou-accident intéressant l‘ouvrage et de nature à porter atteinte à l'un des éléments 
énumérés à l'article L. 211-1 du Code de l'environnement est déclaré, dans les conditions fixées à 
l'article.L. 211-5 du Code de l’environnement. Conformément à l‘article 15 de l‘Arrêté du 30 
séptembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux installations, ouvrages, 
travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 2141 à L. 
214-3 du code de l'environñement et relevant de la rubnque 81.5.0 de la nomenclature annexée à 
l'article R. 2141’ du code de l'environnement, le bénéficiaire de l'autorisation établit au fur et à 
mesure de'l'avancement des travaux un compte rendu de chantier, dans lequel il retrace le 
déroulement des travaux, les incidents survenus, les mesures qu'il a prises pour respecter les 
prescriptions ci-déssus ainsi que les effets de son aménagement sur le milieu et sur l'écoulement 
des eaux, qu'il a identifiés. 
Ces comptes rendus sont tenus à la disposition des services chargés de la police de l'eau, 

Sans préjudlce des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéfi iciaire est tenu de 
prendre ou faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de I'mcndent ou 
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier. 

Le bénéficiaire reste responsable des accidents ou dommages imputables à son ouvrage, son 
utilisätion ou son mauvals entretien. 

ARTICLE 9 : Changement de bénéficiaire 

Le trah'sfe_rt de I'autorisation envlmnfie’menfile est subordonné à une déclaration du nouveau 

bénéficiaire auprès du préfet dans les trois mois suivant ce transfert dans les conditions définies par 

le décret prévu à l'article L. 181-32, 
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Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du 

nouveau bénéficiaire et, s'il s'agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa 

forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Le 

préfet en accuse réception dans un délai d'un mois. 

ARTICLE 10 : Remise en état des sites 

En cas de dégradation de I'entité hydraulique ou de ses abords, le bénéficiaire remet le site en état 

tel qu'aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l'article L.181-3 du 

code de l'environnement. Il informe le préfet des mesures prises. Le préfet peut  tout moment lui 

Imposer des prescriptions pour la remise en état du site, sans préjudice de l'application des articles 

L163-1 à L163-9 et L163-11 du code de l’environnement. 

Le préf'et peut décider que la remise en service del'ouvrage momentanément hors d'usage pour 

une raison accidentelle, sera subordonnée, selon le cas, à une nouvelle autorisation ou à une 

nouvelle déclaration, si la remise'en service entraîne des modifications de l'ouvrage ou de son 

fonctionnement ou de son exploitation, ou si l'accident est révélateur de risques insuffisamment 

pris en compte lnltlaiemen_t. ; 

ARTICLE 11 : Abrogation - Suspension - Interdiction 

‘Sans 'préjudioe des dispositions du II et il bis de l‘article L.214-4 et de l'article L.215-10 du code de 

I'environnement, l'autorisation environnementale peut être abrogée ou modifiée, sans indemnité de 

la part de l'État-exerçant ses pouvoirs de police, en cas de menace majeure: - 

1. Pour la préservation de l’état ou de I'aspect d'une réserve naturelle créée par l’État ; 

‘2. Pour la conservation des caractéristiques d'intérêt gériéral ayant motivé le classement où 

I'instanoe de classement d'un site ;. 

8 Pour l'état de conservation des sites, habitats et espèces mentionnées à l‘article L.411-1 du 

code de I'enwronnement 8 

4. Pour les objectifs de conservation d'un site Natura 2000 ; 

‘5. Pour la conservation d‘un boisement reconnue nécessaire à l’une ou plusieurs des fonctions 

énumérées par l'article L341-5 du Code forestier. ; 

En cas d'abrogation ou'de suspenslon d'autorisation, ou de mesure d' |nterd|ctwn d'utilisation, de 

mise hors service ou de suppression, l‘exploltant ou, à défaut, le pruprlétzlre de l'ouvrage, de 

l'installation ou de l'aménagement concerné(e) ou le responsable de l'opération est tenu, jusqu'à la 

remise en service, la reprise de l'activité ou la remise en état des lieux, .de prendre toutes 

dispositions nécessaires pour assurer la surveillance de l'ouvrage, de l'installation ou du chantler_, 

l'écoulement des eaux et la conservation ou I'élimination des matières polluantes dont il avait la 

garde ou à l'accumulation desquelles il a contribué et qui sont susceptibles d'être véhiculées par 

l‘eau. 

Si ces dispositions ne sont pas prisès, il-peut être fait application des procédures prévues à l'article 

L. 216-1 du Code de l’environnement. 

ARTICI;E‘1Z : Contrôle - Sanctions 

Les agents en charge de mission de contrôle âu titre du code de l'environnement ont libre accès aux 

installations, ouvrages, travaux, activités, relevant de la présente autorisation afin de-procéder'à leur 
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oont.rele dans les conditions fixées par le Code de l'environnement, notamment ses articles L:170-1 

et suivants du Code de l‘environnement. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile 

au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté. Par ailleurs, si nécessaire, le bénéficiaire met à 

disposition des agents chargés d’une mission de contrôle, les moyens de transport (notamment 

nautique) permettant d'accéder à l'installation, à louvrage, au secteur de travaux, au lieu de 

l'activité. 

En cas de non-respect des prescriptions applicables en vertu du Code de l'environnement ou du 

présent arrêté, il pourra être mis en œuvre les sanctions administratives et pénales prévues par le 

Code de l’environnement, notamment ses articles L171-6 et suivants. 

ARTICLE 13 : Renouvellement et prolongation d’autorisation 

La demandé de prolongation ou de renouvellement d’une autorisation environnementale est 
adressée au préfet par le bénéficiaire & mois au moins avant la date d'expiration de cette 
autorisation. ; 

La demande présente notamment les analyses, mesures et contrôles effèctués. les effets constatés 
sur le milieu et les incidents survenus, ainsi que les modifications envisagées compte tenu de ces 
informations ou des difficultés rencontrées dans I'application de l'autorisation. 

Cette demande est soumise aux mêmes formalités que la “demande d'autorisation ‘initiale si elle 
prévoit.d'apporter une modification substantielle aux activités, installations, puvrages et travaux 
autorisés. - 

S'il ne peut être statué sur la demande avant la date d'expiration de l'autorisation ou la date fixée 
pour'le réexamen de certaines de ses dispositions, les prescriptions applicables antérieurement à 
cette date continuent à s'appliquer jusqu'à ce que le préfet ait pris sa décision, sans préjudice des 
dispositions de l'article R, 181-45. ) 

ARTICLE 14 : Caractère d'urgence 

Les travaux destinés à prévenir un danger grave et présentant un caractère d'urgence peuvent être 
entrepris sans que soient présentées les demandes d'autorisation ou les déclaratlons auxquelles ils 
sont soumis, à condition que le préfet en soit immédiatement informé. 

Le préfet déterminera, en tant que de besoin, les’ moyens de surveillance et d'intervention en cas 
d'incident ou d'accident dont doit disposer le maître d'ouvrage ainsi que les mesures conservatoires 
nécessaires à la préœryatlon des intérêts mentionnés à l‘article L.2111 du code de l‘environnement. 

Un compte-rendu lui est_adràsgé à-l'issue des travaux. 

ARTICLE 15 : Modification du régime 

Lorsque-des ouvrages, installations, aménagements, légalement réalisés ou des activités légalement 
exercées viennent à être soumis à autorisation ou à déclaration-par un décret de nomenclature, 
conformément aux articles L. 214-1 à L. 214-6 du code.de l’environnement, l'exploitation, ou 
l'utilisation ‘des ouvrages, installations, aménagements ou l'exercice des activités peuvent se 
poursuivre sans cette autorisation ou cette déclaration, à la condition que l'exploitant ou, à défaut, 
le propriétaire ou le respo_nsable de l'activité fournisse au préfet les informations suivantes : ‘ 

1° Son nom et son adresse ; 

2° L'emplacement de l'installation, de l'ouvrage, ou de l'activité ; 
8° La nature, la consistance, le volume et l'objet de llnstallatlon, de l'ouvrage, ou de I'actlwté 
ainsi que la ou les rubriques de la nomenclature dans lesquelles ils doivent être rangés. | 

Le préfet peut exiger la production des pièces mentionnées'auxarticles R. _18,1 13 et suivants ainsi 
que par l'article R. 214-32 du code de l'environnement. 
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Il peut prescrire, dans les conditions prévues aux articles R. 18145 oU R. 214-39, les -mesures 
nécessaires à la protection des éléments mentionnés à l'article L. 181-3 ou à l'article L. 2111 du code 
de l'environnement. 

ARTICLE 16 : Modification des prescriptions 

La modification des prescriptions applicables à l'installation peut être demandée par le bénéficiaire 
au préfet qui statue par arrêté. ‘ 

Le silence gardé pendant plus de quatre mois sur la demande du déclarant vaut décision implicite 
de rejet. ; 

ARTICLE 17 : Droits des tisrs 

Les droits des tiers sont et d_erneurei)t expressément réservés. 

ARTICLE 18 : Autres réglementations 

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire.les dé;larations ou 
d'obtenir les autorisations requises par les réglementations autres que celles en application 
desquelles elle est délivrée. 

12/58



TITRE IH. 

ARTICLE 19 ; Synthèse des mesures environnementales 

MESURES EN VIRONNEMENTALES 

On entend par travaux, l'ensemble des interventions dans le mitieu naturel, incluant notamment les 
travaux de préparation de chantier (défrichement, débroussaillageterrassement..) 

Les mesures mises en œuvre sont les suivantes : 

Type de mesure 

Évitement 

tatitulé de ta mesure 

Mesures d’évitement généraies 

8
9
5
5
 

s
=
 

Chaix préférentiel de la technique de dragage mécanique en 
eau 

| Âb;aïa d'entrave à la navigation 

Sécurité et signallsation de chantier 

protection: d'une station d'uñé espèce patrimoniale, d'un 
habitat d'une espèce patrimoniale, d'habitats d'espèces- ou 
d'arbres remarquables ou d'herblers aquatiques. d'espéces 
exotiques envahissantes 

Adaptation des périodes d'exploitation / d‘lctivlfll d’entrenen 
sur l‘année 

Dragagp au strict nécessaire 

Accompagnement 

Ë 
î
ä
ñ
‘
 

Z 

Mesures réductrices en faveur des usages des canaux RS 
ré 
R7 
RS | 
re | 
Al- 

Mesures réductrices génénlu en faveur dela qulllté des eaux 

Mesures réductrices particulières en faveur de la qualité des 
eaux : abaissement de la côte d'exploitation 

Mesures réductrices en faveur du trafic routier 

Mesures de réduction des nuisances sonores 

Mesures de réduction de la production de déchets 

Ballsage préventif divers ou mise en défens ou dispositif da> 

Mesures de réduction en faveur de la sécurité des p:rsdnnœ 

Dispositif de lutte contre les-espèces mthuel envahissantes 
(actions préventives et curatives) 
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_Dispasition de programmation des travaux et de contrôle ‘ 

Zone(s) de dragage 
concernée(s) 

:Toutes 

Toutes 

Toutes 

Bief 1 de Baraban et 
Bief 2 deBriare — * 
Bief 4 de la 
Cognardière 
Bief 6 de Courarwaux 
Bief 7 d'Ouzouer-sur- 
Trézée, Bief 19 - 
de Dammarie, 
Bief 24 de Chatillon- 
Coligny, Bief 25 - 

de Lepinoy, 
Bief 34 de La Reinette 
Bief 35 de Langlée 
Bief 36 de Buges 
Bief 13 de Fromonville 

Bief 2 de Briare . | 
Bief d'Egreville 
Bief de Buges 
Bief de Léplnoy (zones 
let2) ; 
Bief de Brlquemault



Blef de Dammarie-sur- 
Laing 

Accompagnement par un écologue Toutes 

Contrôle de bathymétrie = Toutes 

Mesures de surveillance en Fweur de la qualité des eaux lors des Toutes 

dragages | 
Suivi de la qualité des eaux des cours d'eau connectés au canal | Bief 1 de Baraban et 

o Bief 2 de Briare 
Bief 4 de la 
Cognardière 
Bief 6 de Couranvaux 
Bief 7 d’Ouzouer-cur— 
Trézée, 
Bief 19 de Dammarie, 
Bief 24 de Chatillon- 
Coligny, 
Imf 25 du Lapmay, 
Bief 34 de La Reinette 
Bief 35 de Langlée 
Bief 36 de Buges 
Bief 13 de Fromonville 

Surveillance de la faune piscicole en phase travaux Toutes 

ARTICLE 20 : Mesures d'évitement 

El | - Mesures d'évitement générales 

‘Type de mesure- Type Phasage 

Il R [ € [A/S| Mesure réductrice en amont des travaux Travaux | Exploitation 
Thématique environnementale 

Milieux aquatiques — Espèces protégées I Plyslgel Alr/nrultl - Milieu humain 

Les travaux seront réalisés dans le respect de la politique environnementate et de développement durable dans 

laquelte s’est éngagée VNF depuis 1997. 

Conditions de mise en œuvre: . 

VNF a signé en avril 2008 la charte de Développement durable des entreprises et établissements puhlin. 

engageant l’établissement à définir et mener une. dé…c de développement durable. 

La DTCB dispose d'une politique environnementate et également d'une charte environnementale sur laquelle 
s'engagent toutes les entreprises qui travalilent pour elle. 
IMINI l. HIM . 

Huit objectifs prlndpm‘x ont ainsi été définis : 

« Faire de VNF un établissement éco-responsable : 

»  Développer et valoriser l'Intermodallté et la report modat et accompagner l'innavation pour un transport 

fluvial performant ; R 

« Exploiter et entretenir-la vole d'eau dans le cadre d'une gestion optimisée de la ressource en eau et 

Tespectueuse de l'envirénnement ; © 

«  Favoriser l'accessibliité et le développement des territoires et organiser. harmonleusement les différents 

usages de la vole d’eau; - 

Renforcer et valoriser fa performance environnementale et sociétale du domaine bati de VNF; 

Soutenir un modèle de developpemmt socioéconomique durable de la filière de transport fluvial ; 

Mener une démarche exemplaire sur les grands projets à venir ; ; 

Déployer une démarche de management du développement durable renforce 

Cette démarche s'IHustre par différentes actions concrètes comme par exemple l'utilisation d'huile h…e 

pour les engins et les ouvrages, arrêt de consormmation des produits phytosanitaires sur le domaine public fluvial, 

fauches tardives, etc. 

.
.
.
 



E2 | R.1b Cholx préférentiel de la technique de dragage mécanique en eoù 

Type de mesure Type Phasage 
- R | € [A/S| Mesure d'évitement durantles travaux | Amont MMM — Exploitation 

‘Thématique environnementale 

Milieux aquatiques — Espèces protégées | Paysage | Air/Bruit | Milieu humain 

Descrintifs : 
.Les travaux de dn‘q‘lue seront réalisés par dragage mécanique en eau. 

Conditions de mise en œuvre ; 
La technique de dragage mécanique en eau sera Imposée aux entreprises dans le marché des travaux. 

Modalités de suivi: 
La technique de dragage par pelle sur ponton perinet aux engins de ne pas intervenir en berge, ce qui est favorable 

à la non-dégradation des habitats rivulaires et terrestres. 

E3 [ _Eli« Absence d'entrave & la navigation 
Type de mesure Type Phasage 

- R | € [A/S| Mesure d'évitement durant les travaux | Amont - Exploitation 

Thématique environnementale 

Milieux aquatiques | Miliaux naturels | Espèces protégées | Paysage | Air/ rN 
Descriptifs : 
tes travaux seront condults de telle sorte que l'entrave à la navigation soit maitrisée. 

Conditions de mige en œuvre : 
avis à la batéllerie (vigilance, réduttion de vitesse...) 

Modalités de suivi : 
L'entreprise de travaux prendra toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité de la navigation. À noter 

que les entreprises réalisant les opérations de dragage auront pour obligation de lalsser passer les bateaux, et de 

s'annoncer afin que l’atelier de dragage ait le temps de se mettre en marge du chenal. 

€4 |__Eête Sécurité et signalisation de chantier 
‘Type de mesure Type Phasage 

R | € | A/S| Mesure d'évitement durant les travaux | Amont MEN  Exploitation 
Thématique environnementale 

Milieux aguatiques |. Milieux naturels | Espèces protégées | Paysage ] Alrllrult— 

Descriptifs ; | 
-Le chantier sera sécurlsé et une signalétique adaptée sera mise en œuvre. 

Conditions de mise en œuvre : 

L'entreprise de travaux prendra à sa charge toutes les dispositions pour mettre en place les signalisations de 

chantier, tant fluviales que routières conformes aux réglementations en vigueur et en assurer la maintenance 

pendant toute la durée du chantier. 

-Modalités de suivi ; 
Outre la signalisation réglementaire, l’entreprise de travaux prendra toutes les dispositions utiles pour assurer la 

sécurité pendant toute la durée des travaux et la bonne organisation des chantlers tant sur la vole d'eau que sur 

l'ensemble du domaine où elle Interviendra. 

Il sera tenu compte des circutations fluviales, piétonnes et routières. 
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&s Ezl.a Balisage préventif divers ou mise en défens ou dispositif de protection d’une station d’une 

espèce patrimoniale, d’un habitat d'une espèce parrimoniale, d'habitats d'espèoes ou 

d'arbres remarquables ou d'herblers aquatiques d'espèces exotiques envahissantes 

Type de mesure Type Fhasage 

- R | € [ A | Mesure d'évitement durant les travaux | Amont NNN _ Exploitation 
Thématique environnementale 

Paysage | Air/Bruit | Milieu humain 

L'objectif de cette mesure est de préserver les éléments du patrimoine naturel protégés ulplhlmmllux:'h:lblen 

aquatiques d'Hydrocharis, herblers aquatiques favorables à la fraie des pols'snvïs et berges abruptes favorables à la 

nidification du Martin-p£cheur. 

(| s'aglt auss| d'éviter la dispersion d'espèces végétales exotiques envahissantes 

Conditions de mise en œuvre : 
Cette mesure nécessite l'accompagnement des travaux par un écologue afin de la mettre en œuvre et de réaliser I: 

dugnesfl: préalable aux travaux pour mettre à Jour les enjeux écologiques, 

Modalités de suivl ; 
La présence d'espèce plnlmonialu (Hydrocharis morsus ranae) sur le blef de Fromonville, est & prendre en compte (la 

carte de localisation de cette espèce est présentée ‘dans la fiche d'lndden::). Ces stations d'espèce patrimoniale sont 

présentes localement et sont dans l’idéal à conserver. 

Un balisage de ces stations d’espéces végétales permettra de les prendre en compte durant l'intervention des travaux et 

alnsi de les conserver. Cette -espèce est locafisée en bordure du canal, c'est-à-dire hors du rectangle de navigation ou 

est prévu le dragage. Le balisage permettra ainsi de localiser cette espèce et de prendre es précautions nécessaires afin 

de la conserver, 

Les herbiers aquatiques favorables à la reproduction des :spl::s piscicoles (hdmt et Bauvidre principalement) seront 

également matérialisés et préservés. 

La matérialisation des herbiers aquatiques se fera grâce des filets flottants afin d'ldentiffer la zone de mn-lmewenunn 

Au même titre, les berges abruptes susr.epflbles d'accueillir la nidification du Mlnin pécheur {cas du blef de Buges) 

seront balisées et mises en d(flns pour éviter toute détérioration du milieu. 

Enfin les stations d'espèces exotiques GIIVIM…I seront signalées afin d’être traitées (mesure A2) et éviter toute 

propagation par négligence dans le cadre du chantier. 

Les frontières seront matérialisées à l'alde d’un sysnrile simple de type clôtures temporaires {type filet orange en 

polypropylène extrudé), durant toute la durée des travaux. Le ballsage pourra être-accompagné d'un panneau 

slgnl!fiflm: permettant d'identifier l'élément à éviter. © 
—0 
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ARTICLE-Z1 : Mesures de réduction 

Rl [ R3la Adaptation des périodes d'exploitation/d'activité/d'entretien sur.l’année 
Type de mesure Type Phasage 

E - € | A | Mesure réductrice en amont des travaux Travaux | __ Exploitation 

Thématique environnementale 

Milieux Espèces Paysage | Air/Bruit Milieu humain 

aquatiques protégées . 
Descriotifs 

L'objectif de cette mesure est de réaliser les travaux en dehors de i période la plus sensible pour là faune, c'est-à-dire en dehors 

de la période de reproduction. - ï 

Conditions de mise en œuvre 
Cette mesure nécessite l'accompagnement des travaux par un ‘::nhgug afin de fa mettre en œuvre. 

Modalités de subd 
La réalisation des travaux en dehors de la période de fral {de mars à avril pour le Brochet (Esox fuclus}) permet de Hmiter l'impact 

sur l'ichtyofaune, Les travaux se feront également en dehors de la période de reproduction des espèces terrestres afin d'éviter le 
dérangement (Mars à Aout).De plus, sur les sucteurs où le dragage peut entrainer un apport de matièré en suspension dans la 

rividre le Loing (CB_Blef36_Buges ; CB_Bief35_Langlée et CL_Biefl3_Fromonville), les dragages ne seront pas réalisés en février 

(période sensible au regard de la possibilité de début de période de frale pour le Brochet s! las conditions climatiques sont très 

douces), 

Biefs : 

Fromonville 

Février | Mars | Avrit | Mal | Juin | Juillet | Aout | Septembre | Octobre | Novembre | Décembre 

Autres blefs 
Tableau : Définition des périodes les moins Impactantes pour la faune, la fiore et |es milieux naturels 

Période favorable E ; Périade à proscrire Ml 

L'adaptation du calendrier de travaux tient compte également des contraintes de nidification des olseaux afin d'éviter leur 

dérangement en période de forte sensibllité. 

R2 [ RTTa Dragage au strict nécessaire 
Type de mesure Type Phasage 

€ - c[A Mesure réductrice durant Jes travaux Amont - Exploitation 
Thématique environnementale 

Milieux aqunflquu I Espèces protégées | Paysage | Air/Bruit | Milieu humain 

Conibrmément à l'article L.215.15 du code de I‘:rwllumemlnt, chaque opération de dragage envisagée est limitée 

au strict nécessaire, l‘objectif'de VNF étant l’attelnte des moultlages réglementaires pour assurer fa navigation en 

toute sécurité. Les volumes de sédiments dragüés sont également optimisés au regard des coûts générés par les 

travaux. 5 

Conditions de mise en œuvre : 
Réalisation de campagnes bathymétriques avant chaque opération de dragage 

Modalités de suivi : 
Préalablement à'chaque opération de dragage, VNF réalisera une campagne bathymétrique qui permettra de 
justifier les besoins, de quantifier les volumes et de localiser précisément la zone des travaux. 

Afin de prendre en compte l’évolution des apports sédimentaires pendant les 5 ans d'autorisation des travaux, des 

levés bathymétriques seront réallsés au préalable et après les opérations de dragage permettant d'estimer les 

volumes à draguer et ainsl de s'assurer de la cote de dragage identiflée dans les objectifs et définir prétisément 

I'empllumgnt des vmml Les levés bathymétriques permettant de justifler l'intervention lié au curage et vérifier 

les volumes à extraire seront transmis aux services Police de l’Eau avant chaque opération de dragage 
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R3 | RêJe Mesures réductrices générales en faveur de la qualité des eaux 
Type de mesure Type 

E c A Mesure réductrice en amont Exploitation 

et durant les travaux 

Thématique environnementale 

Milieux aquatiques — Espèces protégées | Paysage | Air/Bruit | Milieu humain 
Descriptifs : 
Des mesures réductrices générales en faveur de la qualité des eaux seront mises en œuvre pour réduire à un 

niveaü faible l’impact direct temporaire du projet sur la qualité du sof, du sous-sol.et des eaux souterraines. 

Conditions de mise en œuvre : 

Les mesures seront irËlposŒus aux entreprises dans le marché des travaux. 

Modalités de suivi : 
Les risques de pollution seront réduits par les mesures suivantes 

° hs installations de dun er, le stn:knge de produits, du matériel de chantier et des :nglns seront 

localisés en dehors des zones sensibles du secteur ; 
o le rejet d’eaux usées directement au milleu naturel ne sera pas autorisé sur le chantier ; 

= les engins de chantier seront conformes à la réglementation en vigueur ; 

© les carburants et les produits polluants seront stockés sur des aires étanches : 

s _les aires dé stationnement des engins et de stockage des catburants seront éloignées des cours 
& 

© les opérations d'entretlen et de'vidange des matériels de chantier seront effectuées sur des aires 
étanches équipées d'un dispositif de rétention ; ; ; 

« VNF Impue aux enmprlses Intervenantes |'utlifsation exclusive d'huiles blodégradables. 

e l'emmprlse en dllrg: du dragage velllera au respect de toutes les pré:nnlom techniques d'utilisation 

de produlu et matériaux nécessaires à la réalisation des travaux ; 

e l'emmprl;e a obligation de disposér de kits anti-pollution adaptés aux activités qu l’elle réalise 

(obligation incluse dans fe marché dragagé). 
En cas d'incident ou d'accident susceptibles de provoquer une pollution accidentelle, l’entreprise de 

travaux interrorpra les travaux, prendra les dispositions afin de limiter rapidement la dispersion de la 

poilution et avertira le maître d'ouvrage, le maître d'œuvre et.les services de la police de l'eau. 

L'entreprise adaptera les moyens mis en œuvre en fonction de la nature et de Fampleur de la poliution. 
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R4 R2.1t Mesures réductrices particulières en faveur de Ja qualité des eaux 

Abaissement de la côte d'exploitation 

Type de mesure Type - Phasage ' 

E lc [ A | Mesure réductrice en amont des rrmux_ Travaux | _ Exploitation 
Thématique environnementale 

Milieux lqu-thues _ Espèces protégées | Paysage | Air/Bruit [ Milieu humain 

Ahllssgmemde la côte d'exploitation dans les biefs présentant des surverses 

Conditions de mise en œuvre : 

Cette mesure sera réalisée en amont de la réalisation des travaux de dragage. 

Modalités de suivi: | 

Dans les zones de dragage où des surverses sont identifiés, VNF abalssera la côte d'explaltation de quelques 

mumètres dans le blef concerné (côte de niveau d'eau Inférieure au seuil du déversoir) avant le démarrage des 

travaux pour éviter tout relargage de MES dans les cours d'eau riverains. 

Le niveau des biefs est descendu pour limiter les départs d'eau vers le milleu notamment via les ouvrages de 

décharge: 

1l est entendu que I'ensemble des conditions hydrauliques d'allmentation des canaux liées aux débits réservés sera 

blen respecté. 
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RS [ Rt Mesures réductrices en faveur des usages des canaux 

Type de mesure Type Pfrasage 

E c A Mesure réductrice en amont Exploitation 

et durant les travaux 
Thématique environnementale 

Milieux aquatiques | Milieux naturels | Espèces protégées | Paysage | Air]lrult_ 
Descriptiés ; . 
Mesures pour limiter les perturbations temporaires du trafic fluvial pendant les travaux et intégrer les activités 

humaines 

Conditions de mise en œuvre : 
Avis de la batellerie - information en commission locale des usagers 

Modalités de suivi ; 
Transport luitat 
Les opérations de dragage vont engendrer-des perturbations temporaires du trafic fluvial. Afin d'en limiter 

l'incidence, VNF réalisera une information large des usagers (avis à la batellerle et Information en commission 

locale des usagers). Par ailleurs, ces opérations auront des durées et des emprises limitées. Ainsi, le trafic ne subira 

aucun arrêt lors des phases de travaux. 

Les opérations de dragage vont engendrer des perturbations mùnidns du trafic de plll'slnce. Afin d'en limiter 

l'Incidence, VNF réalisera une information large des plaisanciers. Par ailleurs ces opérations auront des durées et 

des emprises limitées. Ainsi, le trafic de plaisance ne subira aucun arrêt lors des phases de travaux. 

Les bateliers seront prévenus du planning des opérations de dragage par un avis de la batellerie. 

Une signalétique de chantier adaptée sera mise en place au niveau des secteurs de chantiers afin de prévenir tout 

accident. 

L'entreprise'de travaux a d'autre part comme consigne de se décaler dès lors qu'un bateau arrive dans le chenal de 

havlw_lon. Les navigants ont pour obligation de se signaler et l'atelier de dragage devra bouger pour les laisser 

passer. 

Intigration des activités humalnes 

Afin'de limiter les Impacts des travaux sut les riverains, tes horaires de chantiers seront adaptés afin qu'ils restent 

accéptables (8h-18h). L 
Le projet est susceptible d'amener des coupures marginales et temporaires (de l'ardre de quelques heures) des 

chemins de halage sur les berges au nivéau des quais de déchargement des sédiments, ce qui peut amener des 

nuisances pour fes promeneurs, ä o 

Le chemin de halage est avant tout un chemin de service pouf-lequel des coupures sont autorisées dans le cadre de 

le convention avec les conseils départementaux concernés. 

Si-des coupures du chemin de halage étaient nécessaires, VNF en avertira le Conseil Départemental et la mairie 

concernée préalablement aux travaux. ; 

A noter également qu'une Information sur les travaux de dragage envisagés ést réalisée lors des réunions des 

comités locaux d*usagers (CLU). 
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R6 | Rèia Mesures réductrices en faveur du trafic routier 
Type de mesure Type Phasage 

E u c [A Mesure réductrice durant les travaux Amont MIN = Exploitation 
Thématique environnementale 

Milieux aquatiques [ Milieux naturels T Espèces protégées | Paysage _ 

Descriptifs : ; 
Favoriser au maximum le transport fluvial et limiter les kilomètres parcourus par les camions 

Conditions de mise en œuvre : 

VNF impose dans son marché de travaux aux :mmpnses de dragage de proposer une filière de gestnn du 

sédiments iriertes dans un rayon de 30 km maximum de la zone de dragage. 

Modalités de suivt : ; 
Le transport par barge des sédiments est favorisé au maximum Jusqu’au qual de déchargement le plus proche de la 

filière de gestion à terre des sédiments afin de limiter les kilomètres à parcourir par les camions. VNF impose dans 

son mnrché de travaux aux entreprises de dragage de proposer une fillère de gestion des sédiments inertes dans 

un rayon de 30 km maximum de la zone de dragage. 

Seuls des quais existants et aménagés et des voiries dql aménagées et uuptée: seront empruntés par les 

camions. 

L'agglomération de Montargis ne sera pas traversée par les camlons, 

R7 [ Ruk Mesures de réduction des nuisances sonores 
Type de mesure Type Phasage 

_'- c Ta Mesure réductrice durant les travaux Amont - Exploitation 

Thématique envirannementale 

Milieux aquatiques l Milieux naturels ] Espèces protégées ] l‘lysl_ Milieu humain 

Descriptifs: - 
Réduire les émissions sonores pendant le chantier 

Conditions de mise en œuvre : 

Vérifier le respect de la réglementation en vigueur pour les engins de chantier 

Modalités de suivi : 
Afin de réduire les effets du chantier les engins respecteront la régtementation en matière d’émissions sonores 

{notammerit les.décrets du 18 avril 1969 et du 23 Janvier 1995 et arrêtés pris pour leur application). De plus. le 

chantier sera réalisé dunm les heures ouvrées de jour. 

Les :nglns utilisés pour le chantier répondront aux normes en vigueur concernant les nuisances sonores afin de 

timiter e dérangement de la faune locale. 

r [ Ra1e | Mesures de réduction de la production de déchets 
Type de mesure | Type  Phasage 

ÆÆ U c ] A | Mesure réductrice durant les tavaux | Amont NN Exploitation 
Thématique environnementale 

Milieux aquatiques — Espèces protégées | Paysage | Alr,'nult_ 

Réduire la production de déchets générés durant les travaux 

Conditions de mise en œuvre : 

La mesure sera imposée aux Émrêpñsçs de travaux dans le marché de travaux. 

Modalités de suivi 
Les lmi!prlses de travaux ont l’obligation d'assurer la gestion des déchets générés durant la phase de travaux 

dans le cadre de la rqlem:nuflnn en vigueur (les déchets de chantier devront être récupérés, triés, enlevés 

régulièrement et traités via des filières approprlees. etc). 
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re | R* [ Mesures de réduction en faveur de la sécurité des personnes 
Type de mesure __ | Type Phasage 

E MM C [ A | — Mesure réductrice durant les travaux Amont | Travaux | _ Exploitation 
Thématique environnementale 

Milieux aquatiques | Milieux naturels | Espèces protégées | Paysage | Air/Bruït [N 
Descriptifs : 
Assurer la sécurité des entreprises de travaux 

Conditions de mise en osvre ; 

Rédaction d'un plan de plfiv:_n!lou sécurlté 

Durant les phases de chantier, fes salariés évoluant à proximité des voies d'eau respecteront la réglementation 

hygiène et sécurité (port d’un gilet de sauvetage). VNF établira avec l'entreprise chargée des dragages un plan.de 

prévention,. 

ARTICLE 22 : Mesures d'accompagnement 

Al [ A&1a Dispositifs de programmation des travaux et de contrôle 

Type de mesure P -Type ° 
E R € Mesure d’accompagnement en amont et 

durant les travaux 

‘Thématique environnementale 

Milieux aquatiques Espèces protégées 

Mesure pour programmer les travaux et contrôler [e chantier 

Conditions de mise en œuvre : 

Pour les opérations de dragage, VNF fera appel à des prestataires extérieurs. VNF est alors soumis ‘au Code des 

Marchés Publics qui définit'un certain nombre de règles à respecter en matière de passation de marché. 

Dans le cadre de sa politique, VNF imposera aux entreprises de travaux qui soumisstonneront à t'appel d'offre de 

remettre dans le cadre de la composition de leur offre : 

le Schéma d'Organisation et ‘de Gestion des Déchets (SOGED): qui précise les mesures prises par 
l'entreprise pour fa prévention et une bonne gestion des déchets ; 

le Schéma Organisationnel du Pian_d’Assurance Environnement (SOPAE) : qui présente et garantitles 
mesures et techniques mises en œuvre pour respecter les prescriptions emlronnummles 

- le Schéma d'Organisation du Plan d'Assurance Quaiité (SOPAQ) :-qui engage Ieritreprise & mettre en œuvre 
un ou des programme(s) d'assurance qualité qui satisfasse(nt) aux exigences du marché ; 

Ces élèm:nu environnementaux compteront parmi les critères de.sélection des entreprises (comme le permet 

depuls 2006 le code des marchés publics). 

D'autre part, VNF llitégrerl'dlns le Cahier des Clauses Techniques Pärticulières (CCTP) l’ensemble des mesures 

définies précédemment, que l'entreprise en charge des travaux ‘s'engagera alns! contractuellement à respecter. 

Les.erltères d'attribution pour désigner les entreprises de dragages sont les suivants - , 

= -les performances en matidre de protection de-lenvironnement et de suivi des sédiments et déchets 

évaluées à partlr du SOPAE (Schéma d'Organtsation du Plan d'Assurance de l'Environnament) et du SOGED 

(Schéma d'Organisation de la Gestion des déchets de chantler) rédigés ‘par l'entreprise, pondérées à 30 X : 

- \a valeur technique ; 

- leprix. 
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Modalités de suvi : 
Pour chaque chantier, il sera identifié au sein de VNF : 

- un responsable de l’opération : il sera le représentant de VNF. Son rôle est de désigner le chargé de suivi 

de chantier et si n(cgss-u: le chargé de la prévention. Il doit également organiser le chantier et signer le 

plan de prévention ; 

le chargé de suivi de chantier : son rôle est d'organiser l'Inspection commune prfllhlu. d'élaborer le plan 

de prévention, de sutvre le chantler,... 

le chargé de la prévention : il a pour mission d'assister le responsable de l'opération ainst que le chargé du 

suivi de chantier afin de veiller au respect de la réglementation en matière de sécurité et de protection de 

la santé. 

Les Éfisposîtîom suivantes seront mises en place 

- réalisation d'une inspection commune préalable : elle sera réalisée par fe chargé du suivi de chantier en 

présence des Intervenants, préalablement à l'exécution du chantier, pour permettre d’analyser les risques 

et de déterminer les mesures de prévention ; 

- élaboration d'un plan de prévention : il sera arrêté e« étebli par écrit préalablement à l'exécution des 

travaux par le chargé de suivi de chantler en présence des Intervenants. Il permet de formaliser I'analyse 

des risques ainsi que la détermination des mesures de prévention. Par sa signature, tous les intervenants 

s'engagent à le respecter. 

Lè sulvl envirannemental des opérations de dmlu: sera assuré par l'entreprise de drlguge en lien avec VNF. 

Au démarrage des travaux, un registre de suivi de chantier sera établi par le prestataire en chlrge des opérations 

de dragage et renseigné quotidiennement. a 

Les -informations consignées dans ce. cahier permettent de retracer le dei'oul:m'enl_ des travaux. Il contient 

notamment des informations sur : 
les coordonnées du chantier de dragage et de la zone draguée, 

- letype et le nämbre d'engins sur site en fonctionnement ou en panne, 

- les mesures de contrôle de la qullllé de l’eau et les rùuluu. . 

les incidents et les causes de baisse de rendements, 
la nature et la cause des arrêts de chantier, 

- les prescriptions imposées au cours du chantier par le bén!fl:l-lu de f'autorisation, 

les conditions météorologiques et hydrologiques, | 

les volumes de matériaux dragués, extraits, clapés, 

les déchets retirés, 
- _ la destination des sédiments et des déchets, 

- _ toutes observations utiles. 

C registre de suivi sera tenu en permanence à disposition des agents d: contrôle et consultable sur le site de 

dragage. 

VNF transmettra aux services Police de I'Eau avant chaque 6péraflt_m de dribage le plan baülyiriétr‘lque réallsé pour 

justifier de la nécessité de réaliser les travaux. i ; 

28/38



A2 A3c Dispositif de lutte contre les espèces exotiques envahissantes 
(actions préventives et curatives) 

Type de mesure Type Phasage 
E R c Mesure d'accompagnement durant fes Amont Exploitation 

travaux 

Thématique environnementale 

Milieux mmques I Espèces protégées | Paysage | Air/Brute | Milieu humain 

L'objeml de cette mesure est de contraindre et limiter le développement des espèces végétales exotiques 

envahissantes. 

Conditions de mise en œuvre ; 
Cette mesure nécessite l’accompagnement des'travaux par un écologue afin de la mettre en œuvre. 

Modalités de suivi : 
Des statlons d'espéces exotiques envahissantes terrestres, notamment de Renouée du Japon (Reynoutria japontca) 

sont présentes très localement sur les biefs suivants : te bief d'Egreville, le bief de Buges, le bief de Lépinoy 1, le 

bief de Lépinoy 2, le bief de Briquemauit et le bief de Dammarie-sur-Loing. Le Ralsin d'Amérique a également été 

observé au niveau du bief de Port de Briare. Leur arrachage permettra de limiter au maximum leur dissémination 

sur les berges des canaux concernés et favorisera la recolonisation du milleu par des espèces lo:nles 

Concernant les espèces exotiques envahissantes aquatiques, des herbiers de Myriophylle à épis sont connus sur 

plusieurs blefs 

Afin de ne pas flvnmer sa dlsperslm 2 options sont possibles : 

- -soit la mise en défens de l'herbler afin de ne pas réaliser les travaux de dragage au seln de l'herbier et 

ainsi ne pas favoriser sa dispersum A 

-. soit chantier préalable d'alriduge de I'herbler, Le chantler doit être réallsé à partir de s:lmmbu (aprés la 

période sensible de reproduction de l'ensemble des espèces de faune). Des barrages flottants doivent être - 

Installés afin de réduire les risques de départ de boutures pouvant coloniser d'autres secteurs du canal. 
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[ [ 8l.1a Accompagnement par un écologue 
Type de mesure . Type Phasage 

E R c Assurer le suivi des travaux par un Exploitation 

écologue 

Thématique environnementale 
Paysage | Air/Bruit [ Milieu humain 

L’Inpén_lq:r—lm(ugue en cfiarge de l'assistance environnementale et du sulvi Gcoloùlque de chantier interviendra en 

amont et pendant le chantier. Un diagnostic préalable avant travaux sera réalisé afin de mettre à jour les enjeux 

écologiques et notamment la présence de frayères. 

Conditions de mise en œuvre ; 
Intégration de l'écologue le plus tôt possible, à minima au prlnump'; précédent les opérations de dragage. 

Modalités de sulvi: 
Phase préliminaire 

«  Suivi des espèces végétales et animales sur le terrain (mise à jour de l’état de référence entre avril et juillet 

prér.édent Vopération de dragage, et notamment pour la localisation des éléments à enjeux dont les 

frayères, ainsl que dans les cours connectés en aval par surverse (12 biefs : 1 de Baraban, 2 de Briare, 4 de 

la Cognardière, 6 de Couranvaux, ‘7 d'Ouzouer-sur-Trézée, 19 de Dammarie, 24 de Chatillon-Coligny, 25 

de Lépinoy, 34 de la Reinette, 35 de Langlée, 36 de Buge et 13 de Fromonviile), 

» Inventaire ciblé sur la Mulette épaisse (Unio crassus) dans la rivière Loing sur les biefs de Buge, Langlée et 

Fromonville ; 

«  Rédaction du cahier des prescriptions écologiques, à destination des entreprises en zfi'uge des travaux. 

«  Phase préparatoire du'chantier 1 

«  Localisation des zones sensibles du point de vue écologique, situées à proximité de h zone de chantier et 

à baliser; 

«  Analyse des plans fuumu par les entreprises (zones de stockage, voles d'accès) en fonction des 

contraintes écologiques. 

Phase chantier * R 

« Sulvi des espèces végétales et animales sur le terrain. Ce sulvi concemera Pen;emble des zones sensibles 

identifiées (herblers aquatiques pour le frai des espèces piscicoles, Hydrocaris morène, espèces exotiques 

envahlssantes, berges pouvant accuelflir la nidification du Martin pécheur...), _ 

«  Localisation des herbiers favorables au frai des espèces phytophiles remarquables (Brochet, Bouvière) sera 

effectuée en amont des dragages. Ces secteurs seront malntenus Indemne d'extraction afin de ne pas 

impacter le cycle biologique des espèces. _ 

«  fdemtification des herbiers aquatiques d'espèces exotiques envähissantes. Ces ll:rl:l:rs seront mis en 

défens afin de ne pas favoriser leur dispersion. 

«  Assistarice pour l'éradication des espèces végétales envahissantes, ; 

«  Dans le cadre du suivi écologique du chantier, des comptes-rendus de suivi écologique seront réalisés. 
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ARTICLE 23 : Mesures de contrôle et de surveillance 

sI | R« Contrôle de la bathymétrie 

Type de mesure Type Phasage 
E [ R]€C Mesure de suivi en-amont des travaux Travaux | __ Exploitation 

Thématique environnementale 

— Milleux naturels | Espèces protégées | Paysage | Air/Bruit | Milieu humain 

Contrôle de la bathymétrie des travaux de dragage 

Conditions de mise en œuvre ; i 
Réalisation de campagnes bathymétriques avant chaque opération de dragage 

Modalités de suivi : ë 
Des levés bathymétriques seront réalisés au préalable et après les opérations de dragage afin de contrôler les 

volumes prélevés et ainsl de s'assuter de I'obtentlon de la cate de dragage identifiée dans les objectifs (et 

également de prévenir le risque de décolmatage du fond de la voie d'eau). Les levés bathymétriques seront 

transmis aux services Police de I"Eau. 
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s2 [ Rsx - __ Mesures de survelllance en faveur de la qualité des eaux lors des dragages 

Type de mesure . Type Phasage 
€ [ r] € Mesure de suivi durant les travaux Amont [ Exploitation 

Thématique environnementale 

— Milieux naturels | Espèces protégées | Paysage | Air/Bruit | Milleu humain 

L‘obhcflfdl cette mesure est de surveiller la qualité des eaux du unll du Loing &t du canat de Briare pendant les 

travaux afin de s'assurer de l'absence de dégradation. 

Conditions de mise en œuvre : - 
Il 2 été estimé que la remise en suspension des sédiments accompagnée de l'augmentation de la turbidité des eaux lors 

de l'opération de dragage aura une incidence directe potentiellement forte. Des mesures de contrôle de l’oxygène 

dissous, de la température et du pH, qui sont les paramètres impactés par la mise en suspension des MES pendant les- 

opérations de dragage, et les mesures correctives associées sont donc proposées. Cette mesure (associée aux mesures 

de réduction R3 et R2) permet de réduire à un niveau falble l'impact direct temporalre du projet sur la qualité des eaux 

de surface pendant les travaux de dragage. 

Un suivi journalier de }a qualité des eaux (imyo!ne dissous, température et pH) sera réalisé pendant toute la durée des 

travaux de dragage. Ce suivi sera réalisé à l’aval hydraulique Immédiat (e'mlrgn 100 m en aval) de iz zone de dragage. 

Les mesures serdnt localisées à 2 profondeurs, situées à 50 et 90 % de la hauteur du mèuillage camptée à partir de la 

surface. 

Les mesures de température et d'oxygène dissous seront faltes en continu. Les mesures de pH et de conductivité seront 

réalisées d:ux fois par jour. . 

Des valeurs s:ulls À respecter sont définies pour chacun des plnmnns suivis, - 

Au stade du projet, les valeurs à respecter ont été déterminées w l'arrÇM du 30 mal 2008 fixant les prescriptions 

générales appilcabtes aux opérations d'entretien de cours d’eau ou canaux soumis à autorisation ou À déclaration en 

application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de |‘environnement et relevant de la nlbuque 3.2.1.0 de la 

nomenciature annexée au tableau de l'articie R. 214-1 du code de l'environnement. - 

L'article 8 de l'arrêté du 30 mal 2008, fixant les prescriptions générales applicables aux opérlflons d'entretien de cours 

d’eau ou canaux, rend obligatoire fes suivis en continu ‘et à Faval hydraulique Imimédiat de la température et ‘de 

l'oxygène dissous. 

Les canaux étant classés en 2im catégorie biscicole, fe seull d'oxygène dissous à respecter est : = 4 mg/l, 

Concemant les paramètres température, pH et mndunmu. [a valeur seuit correspond & une classe de bon em pour les 

cours d’eau de 2™ catégorie piscicole définie dans l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes, et. critères 

d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application 

des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement - 

,  Température : < 25,5'C 
o 6<pH<9 

200 uS/cm < conductivité < 500 p5/cm 

Un barrage filtrant pourra être mis en place si nécessaire sur les secteurs de lien entre rlvnm et canal. Dans 

le cadre des marchés de travaux, VNF demandera à l’entreprise de présenter la nature ‘ des filtrants utilisés 

etla muhodologm prupusu pour feur mise en place. De manière générale, l'entreprise devfa fournir à VNF 

l'ensemble des moyens lu:hnlques qu'elle mettra en œuvre pour respecter les mesures environnementales. 
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s3 [ Rt Suivi de la qualité des eaux des cours d'eau connectés au canal 

Type de mesure Type | Phasage 
E[RTC Mesure de survelllance durant les travaux | Amont - Exploitation 

Thématique environnementale 

NNN Wilieux naturels | Espèces protégées | Paysage | Air/Bruit | Milieu humain 
Descriptifs : 
L'objectif de cette mesure est de survelller la qualité des eaux des cours d'eau corinectés par surverse au canal, 

afin de s’assurer que l'opération de dragage ne dégrade pas la qualité des eaux en aval, 

Le dragage en eau peut en effet remettre en suspension les MES et les disperser dans les cours d'eau connectés en 

-aval des zones de dragage. Clest pourquoi une mesure de sum de la qualité des eaux est mise en plaee sur tous 

les cours d'eau connectés en aval par surverse. 

12 blefs doivent ainsi falre l'obijet de sulvi dans les cours d'eau connectés en aval : 1 de Baraban, 2 de Briare, 4 de 
la Cognardière, 6 de Couranvaux, 7 d'Ouzouer-sur-Trézée, 19 de Dammarie, 24 de Chatillon-Coligny, 25 de 

Lépinoy, 34 de la Reinette, 35 de Langlée, 36 de Buge et T3 de Fromonville. 

Cette mesure consiste à suivre de manière journalière la qualité des eaux sur une station située dans le cours d'eau 

connecté en aval de la zone de dragage, à maximum ¥0m en aval de la connexion. Les paramètre suivis sont 

l'u_xvg!ne dissous, la température, la conductivité et le pH. Des valeurs seuils sont fixées. 

Ces vateurs ont été fixées par rapport aux seulls des classes de qualité du système d’évaluation du SEQ-Eau pour 

l’aptitude biologique (SEQ-Eau version 2 mars 2003). Les valeurs seuils prises correspondent à la limite Inférieure 
de la classe « bonne .qualité » (classe verte). Une mesure de référence devra être réalisée avant l’opération de 
dragage pour callbrer la qualité au moment des travaux. Si cette valeur est déjà déclassante, le seull d'Interruption 

du' dragage sera fixé à 10%. 

Ainsi les seuils fixés sont : 
«  Oxygène dissous > 6 mg/| 

«  Température : <21.5°C 

… 6<spH<S. 
« 200 uS/cm < conductivité < 500 uS/cm 

En éas de dépassement de’ces valeurs seuils les travaux de dragage sont interrompus immédiatement. lis ñe 
pourront reprendre qu’une fois que les valeurs respecteront les seuils et seront stabilisées. L'objectif de cette 

mesure est d'assurer fe malntien de la qualité actuelle des eaux des rivières connectées au canal et d’arrêter 

immédiatement si la qualité des eaux venait à se dégrader et entrainer un risque de mortalité important pour la 

| faune aquatique. 



s4 [ Ratk Survelllance de la faune piscicole en phase travaux 

Type de mesure Type . 

E | R|E€ Mesure de surveillance durant tes-travaux | Amont - Exploitation 

' Thématique environnementale 
— Milieux naturels | Espèces protégées | Paysage | Air/Bruit | Milleu humain 
Descriptifs : 
L'objectif de cette mesure est de surveiller l'absence de mortalité piscicole pendant les travaux de dragage. 

Conditions de mise en œuvre ; o 
L'entreprise de dragage sera sensibilisée à cette thématique et une pratique de dragage adaptée sera mise en place 

notamment le malntien quelques minutes du godet dans I'eau après extraction des sédiments afin de permettre la fuite des 

espèces éventuellement piégées. 
Mesure associée à la mesure M « Amumplgllumu\t par un écologue » 

Modalités de suivi : 
Une observation visuelle humalne sera réallsée au niveau de la barge afin de mnsm:r I'absence d'Impact du dragage sur le 

peuplement piscicole (pas d’espices plégées par le godet de dragage et fl!pns!es dans la barge). 

L'entreprise de dragage sera sensibilisée à cette thématique et une pratique de dragage adaptée sera mise en place : 

notamment le maintien quelques minutes du godet dans l'eau après extraction des sédiments afin de permettre la fuite des 

espèces éventuellement plégées. d 

En cas de constats visuels d'espèces piscicoles présentes dans la barge, les espèces seront, dans'la mesure du possible, 

capturées et remises à l’eau en amont du chantier de dragage. - 

En cas de constat de mortalité piscicole ou de polssons malades, dans une zone de 300 m minimum au point de dragage, 

le dragage sera immédiatement arrêté. 
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TITRE IV. PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQ_UES 

ARTICLE 24 : Gestion gi'n‘rnlo'du l'opération 

1. Avant le démarrage du chantier 

Les zones présentant un enjeu environnemental particulier sont délimitées sur le terrain 
préalablement à toute opération par'la mise en place d'un balisage, les préservant contre toute 
circulation d'engins. Les zones en défens, les arbres et la ripisylve à conserver doivent être 
clairement identifiés. 

Le bénéficiaire organise, avant le démarrage du chantier; une formation pour les entreprises 
adjudicataires afin de leur présenter les règles liées à la protection du milieu naturel, les modalités 
de réalisation des travaux et les procédures à respecter en cas d'accidents ou d'incidents. 

Le bénéficiaire s'associe à un expert écologue définissant : ' 
» en-phase de chantier, la programmation et les choix techniques les plus adaptés aux enjeux 

écologiques, ainsi quun protocole de suivi environnemental ; 
* les modalités précises de mise en œuvre des mesures d'éwtement de réduction et de 

compensation et des modalités de suivi associés, dans le respect des dispositions du Titre Il ; 

2.'En phase chantier 

Le bénéficiaire informe le service instructeur et les services en charge de la police de 
l'environnement de l'avancement des travaux et des difficultés rencontrées lors des réunions de 
chantier et par transmission - par courriel - des comptes rendus, notamment : ; 

* Encas de pollution accidentelle 
En cas de pollution accidentelle, des opérations de pompage et de curage sont mises en 
œuvre. 
Des barrages flottants et des matériaux absorbants sont conservés sur le chantier afin de 
permettre au personnel compétent d'intervenir rapidement, selon le type de milieu pollué 
(sol ou eau). Le personnel est formé aux mesures d'intervention.- 

« En cas de risque de crue ou d'inond-tion 
Le bénéficiaire procède à la mise en sécurité du chantier.en cas d'alerte météorologique 
quant à un risque de crue. Il proéède notamment à la mise hors de champ d'inondation du 
matériel de chantier et à l'évacuation du personnel de chantier. 

3. En phase d'exploitation 
Dans un délai de_'deux mois maximum suivant la fin des travaux, le bénéficiairée communique au 

préfet, un rapport de fin des travaux comprenant les éléments techniques (relevés de bathymétrie 
pour chaque opération de travaux) ainsi que les éléments permettant de démontrer-que les mesures 
environnementales prévues dans la présente autorisation ont bien été mises en œuvre. 

Le rapport fera apparaître : 

« le registre chronologlque de I'expédition des produits de curage (sédlment) 8 

«* les lieux de de:tmatlons finales des sédiments 

« les bordereaux de suivi de déchets complétés |ntégalement ; 

Le bénéficlaire informe sans délais les services en charge dela pollce de l‘environnement de tout 
dysfonctionnement pendant la durée de l'autorisation. 

. 
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ARTICLE 25 : Périodes d'intervention 

Afin de concilier tous les intérêts mentionnés aux articles L1813 et. L181-4 du Code de 
l'environnement, les travaux seront. menés en priorisant les périodes d'intervention permettant de 
limiter le dérangement des espèces terrestres et les impacts sur le milieu aquatique qui concernent 

le cycle de reproduction des espèces telles que le brochet et les cyprinidés; induits par les 
opérations. La programmation des travaux tiendra alors compte des périodes suivantes : 

lodes les moins Impactantes pour la faune, la flore et les milleux naturels 

ériodefavorable HE : Pérlode à proscrire II 

Le bénéficiaire ne peut réaliser les travaux en dehors de la période autorisée sans en avoir 
préalablement tenu informé le préfet, qui statue dans les conditions fixées aux articles L:181-14et 
R.181-45 et R.181-46 du Code de |'environnement. 
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TITRE V. DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 26 : Publication - Information des tiers 

En vue de l'information des tiers : 

1° Une copie du présent arrêté est déposée dans les mairies de Briare, Ouzouer-sur-Trézée, Rogny- 

les-7-Écluses, Dammarie-sur-Loing, Chàtlllon-Collgny Sainte-Geneviève-dés-Bois, Montbouy, 

Montargis, Châlette-sur-Loing, Nargis, Château-Landon, Souppes-sur-Loing, Montcourt- 

Fromonville, concernées par les zones sujettes aux opérations faisant l'objet de la présente 

autorisation et peut y &tre consultée; ‘ 
2° Un extrait du présent arrêté est affiché dans les mairies citées el-dessus pendant une durée 

minimum d'un:mois; un procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les 

soins du maire ; 

8° Le présent arrêté-est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités Iaules ayant été 

. consultées en application de l'article R. 181-38 ; 

4° L'arrêté est publié sur le site internet des services de l‘État (Préfectures du Loiret, de Seine-et- 

Marne et del'Yonne), pendant une durée minimale de quatre mois. 

ARTICLE 27 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture du Loiret, 

Le Préfet de Seine-et-Marne 
Le Préfet de I'Yonne 

Les directeurs départementaux des territoires du Loiret, de Seine-et-Marne et de l'Yonne, 

Les maires des communes de Briare, Ouzouer-sur-Trézée, Rogny-les-7-Ecluses, Dammarie-sur-Loing, 

Chétillon-Coligny, Sainte-Geneviève-des-Bois, Montbouy, Montargis, Chélette-sur-Loing, Nargis, 
Château-Landon, Souppes-sur-Loing, Montcourt-Fromonville, 

Les chefs des services départementaux de l’Office Frangals de la Blodiversité du Loiret, de Seine-et- 
-Marne ét de l‘Yonne, 

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, àe. l‘exécution du présen-t'arret.é 'qui sera mis à 
disposition du public sur le site internet de la préfecture du Loiret.



ARRÊTÉ INTER PRÉFECTORAL 

portant autorisation environnementale au titre de l'article 118141 et suivants du code de 
l'environnement conternant le programme d‘entretien quinquennal par dragage du canal de Briare 
et du canal du Loing sur le territoire de 13 communes réparties dans les départements du Loiret (9), 

de Selne-et-Marne (3) et de l'Yonne (1) : Briare, Ouzouer-sur-Trézée, Rogny-les-7-Écluses (89), 
Dammarie-sur-Loing, Châtillon-Coligny, Sainte-Geneviève-des-Bois, Montbouy, Montargis, Châlette- 

sur-Loing, Nargis, Château-Landon (77), Souppes-sur-Loing (77), Mo_ntcourt-Fromonvill_e 77). 

Orléans, le -5 JUIL. 2023 

Pour la Préfèteet par délégation, 
Pour le Sec:étaire/gé néral absent, 

re‘général adjoint, 

Christophe CAROL 
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ARRÊTÉ INTER PRÉFECTORAL 

portant autorisation environnementale au titre de l'article [.181-1 et suivants du code de 
l'environnement concernarit le programme d'entretien quinquennal par dragage du canal de Brisre 

et du canal du Loing sur le territoire de 13 communes réparties dans les départements du Loiret (2); 

de Seine-et-Marne (3) et de l'Yonne (1) : Briare, Ouzouer-sur-Trézée, Rogny-les-7-Écluses (89), 

Dammarie-sur-Loing, Châtillon-Coligny, Sainte-Geneviève-des-Bois, Montbouy, Montargis, Châlette- 

sur-Loing, Nargis, Château-Landon (77), Souppes-sur-Loing (77), Honœouib-Fromoqville (7n. 

Melün,le =.5 JUIL, 2023 

Pour le Préfet de Seine-et-Marne et par 
délégation 

Le secrétaire général de la Préfecture 

Cyvifle LE VÉLY





ARRÊTÉ INTER PRÉFECTORAL 
portant autorisation environnementale au titre de l‘article 11811 et suivants du code de * _ 

l'environnement concernant le programme d'entretien quinquerinal par dragage du canal de Briare 

et du canal du Loing sur le territoire de 13 communes réparties dans les départements du Loiret (9), 
* de Seine-et-Marrie (3) et de I'Yonne (1) : Briare, Ouzouer-sur-Trézée, Rogny-les-7-Écluses (89), 

Dammarle-sur-Loing, Châtillon-Coligny, Sainte-Geneviève-des-Bois, Montbouy, Montargis, Châlette- 

. wr-Lo!ng, Nargls, Chateau-Landon (77), Souppes-sur-Loing 7n Montcourt-Fromonville (77). 

Auxerre, le _':5 JIL 

Pour le Préfet de I'Yonne et par délégation 

La Sous préfète, Secrétaife générale 

Paullne GIRARDOT





TITRE L. OBJET DE LAUTORISATION 

ARTICLE 1: Bénéficiaire de |'autorisation. 

ARTICLE 2 : Objet de l'autorisation. 

ARTICLE 8: Localisation. 

ARTICLE 4 : Caractéristiques générales. 

TITRE !l. DISPOSITIONS G‘ÉNÉRAI,E< - 

ARTICLE 5: Caractère de l'autorisation - Durée de l'autorisation environnemental@.….emeemen7 

ARTICLE 6: Conformité au dossier - Modifications. 7 

ARTICLE 7 : Début et fin des travaux — Mise en service.... 

ARTICLE 8: Incidents ou accidents 

ARTICLE 9 : Changement de bénéficiaire. 

ARTICLE 10 : Remise en état des sites.… 

ARTICLE 11: Abrogation — Suspension - Interdiction 

ARTICLE 12 : Contrôle - Sanctions. 

ARTICLE 18 : Renouvellement et prolongafion d'autorisation, 

ARTICLE 14 : Caractère d'urgence. 

ARTICLE 16 : Modification des prescriptions. 

ARTICLE 17 : Drolts des tiers. 

ARTICLE 18 : Autres réglementations. 

TITRE IIl MESURES ENVIRONNEMENTALES, 

ARTICLE 19 : Synthèsè dès mesures environnementales 

ARTICLE 20 : Mesures d'évitement. 

ARTICLE 21: Mesures fle}éduétion 

ARTICLE 22 : Mesures d'accompagnement. 

ARTICLE 23 : Mesures de contrôle et de surveillance. 

TITRE IV. PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES. 

ARTICLE 24 : Gestion générale de 'opération. 

ARTICLE 25 : Périodes d'intervention... 

TITRE V. DISPOSITIONS FINALES. 

ARTICLE 26 : Publication — Information des tiers. 

ARTICLE 27 : Exécution : : 

ANNEXE 1: Plan de localisation. 



RECOURS CONTENTIEUX 

Conformément à l'article L187-17 du Code de l‘environnement, cette décision est soumisé à un 

contentieux de pleine juridiction. Elle peut être défélée, selon les dispositions de l'article R181-50 du 

Code de l‘environnement, au Tribunal Administratif, 28 rue de.la Bretonnerie, 45 057 ORLÉANS : 

. MM@I@ dans un délai de deux mois & compter de sa notification ; ‘ 

* Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts 

mentionnés à l’article L181-3 du Code de l'environnement, dans un délai de quatre mois à‘ 

compter de la publication de la décision sur le site internet de la préfecture ou de l'affichage 
en mairie (s) de l'acte, dans les conditions prévues à l'article R.181-44 de ce même code. Le 

délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l‘affichagé constitue cette 

dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours 

accessible par le site internet wwwzelerecours.fr 

RECOURS ADMINISTRATIF 

Dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision pour le pétitionnaire ou de 

sa publication pour les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les mtéréu 

mentionnés à l’article L.181-3 du Code de l'environnement, les recours administratifs suivants peuvent 

être présentés: —- | 

» Un _recours gracieux, adressé à Mme' la Préfète du Loiret, Service de la Coordination des 

Politiques Publiques et de lAppur Territorial, Bureau de la coordination administrative 181 rue 

de Bourgogne, 45 042 ORLÉANS CEDEX, 
= un recours hiérarchique adressé à Mme Le Ministre de la Transition Écologique - Direction 

Générale de l‘Aménagement, du Logement et de la Nature - Direction de l‘Eau'et de la - 

Biodiversité, Tour Pascal A et B, 92 055 LA DEFENSE CEDEX. ‘ 

Le recours a_dm_inistratif prolonge de deux mois les délais de recours contentieux prévus par I'.rtié)_e 

R.181-50 du Code de l’environnement. 
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